
5Région

Mardi 03.06.2025  Le Journal du Jura

ajour.ch

Il faut plus de temps aux écoles  
de la région et à la Fondation  
Digger pour financer la construc- 
tion et l'envoi d'une nouvelle  
machine de déminage pour  
l'Ukraine. La campagne de finan- 
cement participatif, lancée en fin  
d'année dernière, n'a pas réussi  
à atteindre son but initial d'un  
million de francs. Ce lundi, sur le  
site solidarite-ecoles.ch, les inter- 
nautes pouvaient constater que  
23'540 francs ont été récoltés,  

alors que le délai de six mois est  
arrivé à échéance au 31 mai.

«La récolte de fonds va beau- 
coup plus lentement que ce  
que l'on pensait», reconnaît Fré- 
déric Guerne. Pour le direc- 
teur de la Fondation Digger,  
cette situation s'explique par  
le calendrier de la campagne,  
qui coïncide avec une période  
chargée pour les écoles. «Mais  
ça ne remet pas en question  
les actions et la motivation  
des jeunes!» tempère-t-il. Frédé- 
ric Guerne explique d'ailleurs  

qu'au-delà de l'aspect financier,  
cette expérience a aussi permis  
de resserrer les liens entre la  
Fondation et les établissements  
scolaires régionaux.

Six mois de plus
Face à cette situation, les acteurs  
impliqués ne renoncent pas: ils  
ont décidé de prolonger de six  
mois le délai pour récolter des  
dons, qui court désormais jus- 
qu'au 31 décembre. Ce temps  
suffira-t-il pour obtenir davan- 
tage de fonds? L'objectif initial  

n'était-il au final pas trop am- 
bitieux? Sur cet aspect, Frédéric  
Guerne rétorque: «Est-ce qu'on  

peut être trop ambitieux?». Pour  
le directeur de la Fondation, ce  
type de palier à atteindre per- 

met, au contraire, de stimuler les  
différentes parties engagées.

Sans se voiler la face, il re- 
lève toutefois qu'il sera difficile  
de se fixer un seuil «réaliste»  
à atteindre avec ce délai sup- 
plémentaire. Reste qu'à moins  
d'un million de francs, il n'est  
pas possible d'envoyer une ma- 
chine de déminage en Ukraine.  
Avec une somme moindre, il  
faudrait revoir les plans et se  
concentrer, par exemple, sur  
la formation du personnel sur  
place ou sur l'acquisition de  
pièces de rechange. «Cet ar- 
gent ne va pas du tout être  
perdu! Il va être engagé pour la  
lutte contre les mines», assure  
Frédéric Guerne.

Jusqu'ici, seuls 2% de l'objectif financier ont été atteints. archives

Six mois de plus pour le financement participatif d'une machine de déminage
Tavannes La Fondation Digger et les écoles de la région ont, 
jusqu'ici, récolté 23'540 francs, loin  de leur objectif d'un million. 
Un délai supplémentaire de six mois a été décidé.

Anthony Montandon

Le transfert de Moutier ap- 
proche. Dans sept mois, il sera  
effectif. Si le Concordat régis- 
sant les modalités du change- 
ment cantonal est sous toit de- 
puis belle lurette, certaines dis- 
positions doivent encore être  
prises. Les Cantons de Berne et  
du Jura ont adopté sept nou- 
veaux accords en ce sens, in- 
diquent-ils ce lundi.

Les principaux ont trait à la  
scolarisation. De l'école obliga- 
toire tout d'abord. «Il s'agit de  
préciser que le passage du mo- 
dèle bernois au jurassien s'effec- 
tuera au 1er août 2026. Dans  
l'intérêt des élèves, pour qu'ils  
ne changent pas de régime en  
cours d'année scolaire», sou- 
ligne d'emblée Patrick Tanner,  
le responsable de l’accueil de la  
ville de Moutier pour le Gouver- 
nement jurassien.

En définitive, les deux Can- 
tons ont fixé les modalités d'ap- 
plication et défini des clés de  
conversions en fonction de sys- 
tèmes qui ne sont pas totale- 

ment similaires, même s'ils sont  
tous deux placés sous le ré- 
gime Harmos. «Les sections pré- 
gymnasiale, moderne et géné- 
rale n'existent pas dans le Jura,  
contrairement aux niveaux A, B  
et C», souligne Patrick Tanner.  
Il a ainsi fallu fixer des règles  
«pour que les élèves soient attri- 
bués aux bonnes classes».

Au niveau de la scolarisation  
obligatoire, le statut des ensei- 
gnantes et enseignants a égale- 
ment été adapté à la législation  
jurassienne. «Il s'agit de modifier  
la loi sur le personnel», détaille  
le responsable. Le salaire nomi- 
nal est garanti pour les instits,  
qui resteront sous régime ber- 
nois jusqu'au 31 juillet 2026.

Quant à la pédagogie spé- 
cialisée, les mesures prises par  
les deux Cantons visent à ce  
que ce type d’enseignement  
continue et soit adapté au droit  
jurassien. Elles établissent les  
modalités jusqu'au moment où  
Berne fournit les moyens d'en- 
seignement et, par conséquent,  
à partir de quand le Jura prend  
le relais.

Solutions justes et équitables
Le secondaire II est également  
concerné par les dispositions  
annoncées, dans le prolonge- 
ment d'un accord conclu entre  
Christine Häsler, cheffe de la  
Direction de l'instruction pu- 
blique et de la culture bernoise,  

et son homologue jurassien  
Martial Courtet. En clair, celles  
et ceux qui ont entamé une  
formation sous régime bernois  
pourront la terminer dans le  
même établissement. «Comme  
ce cas de figure s'étale au-delà  
du transfert, il a fallu prépa- 
rer des conventions pour conve- 
nir des tarifs, établir des voies  
transitoires et trouver des solu- 
tions justes et équitables, tant  
pour les Cantons que pour les  
Communes», explique Patrick  
Tanner.

L'une des autres mesures  
révélées permettra à la Bour- 
geoisie de plancher sur son  
règlement avant la date du  
transfert afin de se mettre en  

conformité avec l'ordre juri- 
dique jurassien. «Cela à l'ins- 
tar de ce qui est prévu pour  
la commune municipale», ex- 
plique notre interlocuteur.

Quatre mois de délai 
pour les plaques
En outre, les deux Cantons  
assurent que les procédures  
de naturalisation en cours se- 
ront automatiquement trans- 
mises afin que l'Etat jurassien  
puisse prendre le relais.

Dans un autre domaine, les  
Prévôtois auront quatre mois  
de délai pour effectuer, sans  
frais, le changement de leurs  
plaques d'immatriculation. Soit  
jusqu'au 30 avril 2026.

Jurassiens et Bernois se sont  
également mis d'accord quant  
à la gestion des sites pollués.  
«Cela concerne notamment le  
suivi et la surveillance de l'an- 
cien site Fradec. Ces mesures  
complètent celles qui sont sti- 
pulées dans le Concordat», pré- 
cise Patrick Tanner.

Enfin, un travail juridique a  
été mené pour permettre aux  
services publics jurassiens d'ef- 
fectuer certaines tâches sur ter- 
ritoire bernois afin de garan- 
tir la continuité des prestations  
fournies.

Patrick Tanner termine  
en dévoilant qu'une vingtaine  
points de cet acabit sont encore  
en discussion.

Le processus menant au transfert de Moutier suit son cours. archives

Nouvelles mesures pour affiner 
les modalités du transfert

Moutier Pour préciser et compléter les dispositions entérinées dans le Concordat, les Cantons de Berne 
et du Jura se sont accordés sur une série de mesures censées fluidifier les démarches.
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Il a fallu trouver 
des solutions 
justes et 
équitables, 
tant pour 
les Cantons 
que pour les 
Communes.

Responsable de l’accueil 
de Moutier pour le Jura
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